
VISITE MEDICALE OBLIGATOIRE DU PERMIS DE CONDUIRE

 * Vous êtes candidat au permis de conduire ou vous en sollicitez le renouvellement pour les catégories E(B), C, E(C), D, E(D).

GAP BRIANCON LARAGNE VEYNES

Dr Sylvie EYMAR-SPECIEL Dr Marie-Christine CHAPUIS Dr Michel CARRE Dr Jean-Max ENFOUX
Le Florian 5 place de l'Europe Rue Louis Armand
26 avenue Jean Jaurès

Tél : 04.92.53.64.14 Tél : 04.92.53.43.90 Tél : 04.92.21.04.02 Tél : 04.92.65.07.26 Tél : 04.92.57.20.11
           04.92.65.20.90            

Dr Gilbert HANOKA Dr Gérard HUNERFURST Dr Bruno DESMARESCAUX
Le Florian Immeuble Les Tenailles
26 avenue Jean Jaurès
Tél : 04.92.53.91.66 Tél : 04.92.53.99.73 Tél : 04.92.20.42.46

Dr Jean-Luc LEBRUN Dr Gérard BEGUIN

Tél : 04.92.53.77.33 Tél : 04.92.53.93.93 Vous devrez lui remettre les pièces suivantes :
* 2 photos d'identité au format 35mm x 45mm, fond neutre et non scannées

Dr Alain VILLARD Dr Claude VAN QUYNH * le règlement de 24,40 € (espèces ou chèques)
Immeuble Le Président Cabinet Médical SELIANCE

Tél : 04.92.51.65.66 Tél : 04.92.52.33.33

Dr Jean Louis FONTROUGE
Résidence du Parc

Tél : 04.92.53.99.53 SEULS LES DOSSIERS COMPLETS SERONT PRIS EN COMPTE

 * Vous demandez ou prorogez une carte jaune du fait que, sous couvert de votre permis de conduire de la catégorie B, vous exercez ou souhaitez exercer à titre 
professionnel l'activité de chauffeur de taxi, de conducteur d'ambulance, de conducteur de véhicules affectés au ramassage scolaire, de conducteur de véhicules affectés 
au transport public des personnes ou d'enseignant de la conduite automobile.

VOUS POUVEZ PASSER LA VISITE MEDICALE, A LAQUELLE VOUS ETES ASTREINT, AU CABINET DE L'UN DES MEDECINS AGREES PAR 
LE PREFET ET DONT LES NOMS SUIVENT :

Dr Léandre MUNARON
33 bd de la Libération

2 bd Pierre et Marie Curie
11 avenue Général de Gaulle

Il vous appartient de prendre directement et à l'avance RDV avec le médecin que vous avez 
choisi (à l'exception de votre médecin traitant)  Rue de Valserres 11 rue Carnot

Les Ecrins Bât. B

Bd Pompidou Rue Docteur Ayasse
Vous déposerez ou adresserez ensuite votre dossier à la préfecture de Gap ou sous préfecture de 
Briançon, accompagné d'un justificatif de domicile et d'une enveloppe affranchie au tarif 
recommandé avec AR, libellée à votre adresse pour l'envoi du permis de conduire à votre 
domicile (dans le cas où vous ne pourriez venir le retirer en préfecture ou sous-préfecture). 

7 rue Capitaine de Bresson
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